
Budget 2025 
du Conseil 
départemental 
de la Nièvre



2

Quand les 103 Départements de France dénoncent une 
situation intenable, la réalité est aujourd’hui celle du danger 
qui pèse sur les services publics de proximité. Pourtant, ils 
sont la garantie de vies meilleures, les protections nécessaires 
face aux coups durs de la vie, la vitalité de nos territoires, les 
investissements pour préparer demain. 

Dans un contexte national de casse budgétaire, il est évident 
que des choix difficiles ont dû être faits, mais grâce à des 
efforts d’économies engagés depuis plusieurs années, le 
Conseil départemental reste un pôle de stabilité pour les 
Nivernais et l’ensemble du territoire. 

Nos priorités sont claires et elles continueront à se construire 
ensemble : l’enfance, la santé, le soutien aux associations, 
au SDIS, la jeunesse et le soutien aux communes. Nous ne 
baisserons pas les bras, nous ne nous résignerons pas à 
voir les services publics de proximité devenir des variables 
d’ajustement sacrifiées sur l’autel de la dette de l’État.

Pour la Nièvre : 12 millions d’euros d’économies imposées 
par l’État sur les marges de manœuvre restantes qui 
s’établissent à 68 millions d’euros. Voilà l’ampleur des 
difficultés qui s’imposent aujourd’hui à toutes les collectivités, 
et singulièrement les Départements. 

Le risque de cessation de paiement des conseils 
départementaux n’a pas de couleur politique. Quand 40 
milliards d’euros d’économies sont encore annoncés pour 
2026 par le gouvernement, il est urgent d’exiger une réforme 
du financement des services publics de proximité. Et quand 
la récession économique guette les échanges internationaux 
avec des répercussions sur la croissance française, nous 
savons que sans évolution de nos recettes, les efforts devront 
se poursuivre. Et ça n’est pas aux Nivernais de les payer.

Fabien BAZIN, 
Président du 
Conseil départemental 
de la Nièvre

Daniel BARBIER, 
Vice-président du 
Conseil départemental, 
en charge des finances
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LE BUDGET DU 
DÉPARTEMENT EST 
AU SERVICE DES 
NIVERNAIS ET DE 
LA NIÈVRE :

• par la solidarité 
humaine et la réponse 
aux besoins de 
protection
 
•  par le soutien au  
développement 
durable du territoire, à 
sa dynamique et son  
attractivité

BUDGET GLOBAL

364 millions €

SOLIDARITÉ* /JUSTICE SOCIALE ET SANTÉ 
219,3 M€ soit 60,3%

SÉCURITÉ ET SERVICE INCENDIE  
13,4 M€ soit 3,7%

MOYENS FINANCIERS 
26,7 M€ soit 7,3%

VOIRIE *
21 M€ soit 5,8% 

HOMMES ET FEMMES DU 
SERVICE PUBLIC / 
FONCTIONNEMENT DES SERVICES
23,3 M€ soit 6,4%

BÂTIMENTS 
DÉPARTEMENTAUX
4 M€ soit 1,1%

CULTURE ET SPORT*, VIE SOCIALE, 
JEUNESSE 8,9 M€ soit 2,4%ÉDUCATION (COLLÈGES * / 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR) 
18 M€ soit 4,9%

AIDE AUX TERRITOIRES, 
COMMUNES ET 
ENVIRONNEMENT 
29,1 M€ soit 8%

* Les personnels 
affectés à ces 

missions sont inclus 
dans le calcul des 

dépenses afférentes

À quoi sert le budget du Département ? 
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À quoi sert le budget du Département ?

CONCRÈTEMENT, ÇA PERMET DE PROPOSER 
ENTRE AUTRE :

• La cantine de nos enfants à prix raisonnables
• Des centres de santé avec des médecins traitants
• Le club de judo ou l’école de musique des enfants
• L’aide à domicile ou la maison de retraite de nos 

parents âgés
• Les aides pour nos enfants porteurs de handicap
• Les travailleurs sociaux qui nous accompagnent
• Les opérations de secours de nos sapeurs-pompiers

CONCRÈTEMENT, ÇA PERMET D’INVESTIR ENTRE 
AUTRE DANS :

• La Cité de l’enfance pour les enfants et leurs familles
• Les travaux des collèges de nos adolescents
• La RN 7 et la remise en état de nos routes et ponts
• La fibre sur tout le territoire
• La modernisation des abattoirs de proximité
• La rénovation de la salle des fêtes de nos communes
• Les épiceries citoyennes de nos villages

BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 

312 MILLIONS €*

CONSTRUIRE LA NIÈVRE DE DEMAIN

BUDGET D’INVESTISSEMENT : 

32 MILLIONS €*

PROTÉGER LES NIVERNAISES ET LES NIVERNAIS 
ET FAIRE VIVRE LES SOLIDARITÉS

NOTRE MISSION : 
Développer les services publics pour améliorer 

la vie des Nivernais aujourd’hui et demain
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* à cela s’ajoutent 20 Millions de remboursement de la dette
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Pourquoi les services publics sont aujourd’hui en danger ?

PARCE QUE L’ÉTAT PREND ET NE DONNE PLUS AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (RÉGIONALES, 
DÉPARTEMENTALES, COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES) LES MOYENS D’AGIR !

C’EST UNE VÉRITABLE CASSE 
BUDGÉTAIRE NATIONALE !

 « On assassine les Départements » 
Jean-Léonce DUPONT, président du Conseil départemental du 
Calvados, président de la Commission des finances à l’Association des 
Départements de France 

Ponctions et économies nouvelles imposées par l’État à toutes 
les collectivités : 
2,2 milliards €

Mais une fois de plus, comment les comptes sont-ils faits ? 
André Laignel, vice-président de l’Association des maires de France, 
parle de 7 milliards €… 

Et les Départements sont particulièrement touchés :

10 Départements sont en situation de cessation de paiement dès 
2025

2/3 d’entre eux le seraient d’ici 2027, toutes étiquettes politiques 
confondues

Certains Départements ont dû faire des choix radicaux pour boucler 
leurs budgets (année blanche sur la culture ou l’aide aux communes,  
baisse des plans d’aides pour l’autonomie, suppression de postes, etc.)

DANS LA NIÈVRE, CELA DONNE QUOI ? 

Même si des choix difficiles ont dû être faits et parce que nous 
avons anticipé, nous avons réussi à réaliser :

• Économies • Désendettement 
- 2023 : 4 M€ - 2023 : - 2 M€
- 2024 : 4,2 M€ - 2024 : - 3,2 M€
- 2025 : 12 M€ - 2025 : - 1,5 M€

Nous sommes ainsi capables de : 
• Limiter les impacts de cette asphyxie budgétaire pour
les acteurs nivernais 
• Garantir la stabilité des services publics pour les habitants
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NOS PRIORITÉS : des ENGAGEMENTS et des ACTES

PRENDRE SOIN DE TOUS ET À TOUT ÂGE METTRE LA JEUNESSE AU COEUR DU RENOUVEAU

RÉVEILLER LES FIERTÉS NIVERNAISES PILOTER LES CHANGEMENTS ÉCOLOGIQUES

LES NIVERNAIS, MOTEURS 
DES POLITIQUES PUBLIQUES

LEURS FONDEMENTS : CE QUE LES NIVERNAIS NOUS ONT DIT !
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LES NIVERNAIS ONT DROIT À  L’EMPLOI   

le Conseil départemental fait de la Nièvre 
le 1er département en nombre de territoires habili-
tés « territoires zéro chômeur de longue durée » : 

• 210 personnes ont retrouvé le chemin 
de la vie professionnelle

c’est ainsi,
• 210 familles qui ont vu leur vie changer

LA  SOLIDARITÉ  EST UN REMPART CONTRE 
LES DIFFICULTÉS DE LA VIE   

le Conseil départemental protège 

• 5 339 foyers par le Revenu de solidarité active 
(RSA)

• 3 572 personnes âgées en perte d’autonomie 
grâce à l’Allocation personnalisée d’autonomie 
(APA)

• 1 206 personnes en situation de handicap 
grâce à la Prestation de compensation du 
handicap (PCH)

• 1 000 enfants en situation de fragilité ou de 
danger dans le cadre de l’Aide sociale à l’enfance

LA  SANTÉ , C’EST PARTOUT, POUR TOUT LE MONDE 

le Conseil départemental agit sur tous les fronts : 

Les résultats sont déjà là !

• 5 000 Nivernais ont retrouvé un médecin traitant, 
• 22 professionnels de santé se sont installés depuis 2016, dont 18 médecins 

généralistes grâce aux bourses départementales
• 24 professionnels de santé salariés dans les 4 centres de santé
• D’ici 2030, ce sont une cinquantaine de professionnels de santé qui s’installeront 

dans la Nièvre grâce à nos bourses

DANS LES SITUATIONS D’ URGENCE , 
LES SAPEURS-POMPIERS ASSURENT ET RASSURENT 

 
Bien au-delà de ses obligations, le Conseil départemental soutient l’engagement 

indispensable des 1 292 sapeurs-pompiers volontaires et professionnels

• près de 13,4 millions d’euros de subventions pour le SDIS 58 en 2025
• 14 sapeurs-pompiers professionnels recrutés en 2023-2024, 4 de plus en 2025
• 22 agents du Conseil départemental ont leur temps aménagé pour exercer des 

missions de sapeurs-pompiers volontaires

Priorité 1 : Le Conseil départemental prend soin de tous et à tout âge

« À LA CAMPAGNE, COMME AILLEURS, ON A DROIT AU MEILLEUR ! »
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 LES JEUNES  ONT BESOIN D’ÊTRE ÉCOUTÉS 
ET ACCOMPAGNÉS  

• 1 200 jeunes rencontrés en deux ans sur les rencontres 
Imagine la jeunesse

• 130 Nivernais mobilisés dans la Bande des moins jeunes 
pour accompagner les jeunes

ET CHAQUE ANNÉE 

• 100 000€ du Budget participatif nivernais consacrés aux 
projets des jeunes

• 100 jeunes aidés au financement de leur permis de 
conduire

• 80 jeunes accompagnés pour l’obtention du BAFA
• 10 jeunes soutenus dans leur projet professionnel, 

associatif ou de vie.  

 L’ÉDUCATION  EN PROXIMITÉ EST UNE CONDITION 
DE RÉUSSITE, AUCUN COLLÈGE NE FERMERA !

• Plus de 3 millions d’€ d’investissement par an 
pour économiser l’énergie, installer des panneaux 
photovoltaïques, végétaliser les cours, moderniser le 
parc informatique

• 13 Territoires éducatifs ruraux reconnus par l’État pour 
soutenir les projets pédagogiques et bientôt 2 nouveaux.

Priorité 2 : Le Conseil départemental met la jeunesse au coeur du renouveau

« LES JEUNES SONT L’AVENIR DE LA NIÈVRE ! 
DONNONS-LEUR LES CLÉS POUR QU’ILS RÉALISENT LEURS RÊVES »
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AU-DELÀ DE NOS COMPÉTENCES, NOUS 
RESTONS AUX CÔTÉS DE  L’AGRICULTURE  
NIVERNAISE !

Ses projets sont notre quotidien 

• Des crédits pour soutenir la modernisation 
des bâtiments d’élevage 

• 2 abattoirs en voie de modernisation à 
Cosne et à Corbigny 

• 1 nouvel atelier de transformation à Saint-
Benin-d’Azy 

• 1 projet de plate-forme logistique pour 
alimenter les restaurants collectifs en 
produits locaux 

• Le maintien d’un laboratoire d’analyse 
départemental pour disposer d’analyses 
à tarif réduit et le soutien financier au  
Groupement de défense sanitaire

• Soutien à la Coopérative d’Utilisation du 
Matériel Agricole (CUMA)

LA NIÈVRE FOURMILLE D’UNE  VITALITÉ ASSOCIATIVE  ÉTONNANTE
que le Conseil départemental soutient sans relâche, dont

• 330 associations sportives
• 47 000 licenciés sportifs soit près d’1/4 des Nivernais
• 80 associations culturelles
• 8 millions € de budget total de subventions allouées aux associations (sport, 

social, culture, enfance, insertion, tourisme, jeunesse, handicap, etc.)

COMMUNES - CONSEIL DÉPARTEMENTAL : 
UN COUPLE INSÉPARABLE AU SERVICE DE L’ ATTRACTIVITÉ  

• Avec chaque année un soutien de près de 6,1 millions d’euros du Département 
pour les projets locaux.

• Des outils départementaux au service des communes (Nièvre Aménagement, 
Nièvre Habitat, Nièvre Ingénierie, le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement (CAUE), Nièvre Attractive). 

• L’entretien régulier de la voirie départementale et des ponts (ouvrages d’art)

98 % DE LA NIÈVRE EST  FIBRÉE 
grâce à un chantier colossal

de 250 millions d’€

Priorité 3 : Le Conseil départemental réveille les fiertés nivernaises

« IL Y A 1 000 RAISONS D’ÊTRE FIERS DE LA NIÈVRE ! »
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 EAU  : VIGILANCE, ELLE NE COULE PLUS DE SOURCE !

• Le Conseil départemental travaille avec les syndicats d’eau potable pour lever tous 
les obstacles à l’approvisionnement en eau, identifier les leviers pour sécuriser et 
protéger les réseaux et améliorer les usages sachant que les nappes souterraines 
des calcaires du Nivernais couvrent 62% du département

• 300 000 € de dépenses allouées à la politique de l’eau

 FORÊT ET MILIEUX NATURELS  : 
PUITS DE CARBONE, RESSOURCE ÉCONOMIQUE, ESPACES DE LOISIRS… 

AU CARREFOUR DES PRATIQUES

• Le Conseil départemental définit et porte une réglementation des boisements pour 
réguler les plantations. Il est aussi propriétaire de 360 ha de forêt où il y pratique 
une gestion adaptée et raisonnée (variétés d’essence, gestion des coupes rases, etc.)

• Il fait évoluer sa stratégie départementale de gestion des espaces naturels en 
concertation avec les communes, les associations et les habitants

• Près d’1 million € est engagé pour le patrimoine naturel et génère plus de 
800 000 € de recettes dans le cadre de la taxe d’aménagement

 ÉNERGIES RENOUVELABLES : 
OÙ, COMMENT, AVEC ET POUR QUI ?

• Le SIEEEN et le Conseil départemental 
élaborent une stratégie commune pour le 
déploiement raisonnable et accepté des 
énergies renouvelables

Priorité 4 : Le Conseil départemental accompagne les changements climatiques

« CHANGEMENT ÉCOLOGIQUE = CHANGEMENT DE PRATIQUE
LES VOIES POUR Y ARRIVER DOIVENT POUVOIR ÊTRE DÉBATTUES, PARTAGÉES ET CONSTRUITES COLLECTIVEMENT »

LE  CIRCUIT DE NEVERS - MAGNY-COURS  
DONNE LE LA !

• Autonomie énergétique grâce à l’installation 
de panneaux photovoltaïques à hauteur de 
30 000 m2 d’ombrières sur les parkings du 
circuit
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 LES NIVERNAIS S’EXPRIMENT 

• 3 000 Nivernais rassemblés et écoutés lors 
des rencontres Imagine la Nièvre depuis 2022

 LES NIVERNAIS CONSTRUISENT 
LES POLITIQUES PUBLIQUES LOCALES

• Le projet du Conseil départemental élaboré 
grâce aux 444 propositions formulées et 
4 grandes priorités définies

• Un plan d’action pour la jeunesse

LA MARQUE DE FABRIQUE 
DE LA NIÈVRE ?
Être ensemble et faire ensemble.

UN EMBLÈME ? 
Bientôt la 4e édition de La Nièvre en fête !

 LES NIVERNAIS S’ENGAGENT 

• 280 000 € alloués au Budget paticipatif 
nivernais en 2025 pour financer les initiatives 
locales. Le Budget participatif 2024 a d’ailleurs 
fait émerger plus de 120 projets

• Dans l’Observatoire citoyen : près de 100 
personnes suivent, amendent, améliorent « le 
projet pour la Nièvre »

• Dans la Bande des moins jeunes : plus de 130 
personnes accompagnent aujourd’hui les 
jeunes Nivernais pour les aider à faire aboutir 
leurs envies, leurs idées, leurs projets

Les Nivernais, moteurs des politiques publiques

« PARCE QUE LES NIVERNAIS SONT LES MIEUX PLACÉS POUR NOUS FAIRE PART DE LEURS BESOINS,
 ET PARCE QUE LEUR PAROLE VAUT DE L’OR AU-DELÀ DES ÉLECTIONS ! »
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Conseil départemental de la Nièvre
64, rue de la Préfecture

58000 NEVERS • 03 86 60 67 00
Peggy BANGET-MOSSAZ | Directrice de la communication 

peggy.bangetmossaz@nievre.fr  | 07 88 53 94 67
Stéphane BENEDIT | Directeur de Cabinet

stephane.benedit@nievre.fr  | 06 87 01 00 17
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côtés!


